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KALTÉITENG 

1( 
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

ADMINISTRATION COMMUNALE DE KAYL 
EXTRAIT DU REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAL DE KAYL 

Séance publique du 10.07.2024 

Date de l'annonce publique de la séance et de la convocation des conseillers: 04.07.2024 

Présents : M. Weiler, bourgmestre, M. Lux, M. Gonçalves Dos Anjos, échevins, M. Birchen,
Mme Buchette, MM. Caetano, Daubenfeld, Mme Grün, MM. Halsdorf, Lornel, 
Mores, Mme Petry, conseillers, Mme Rommes, secrétaire 

Absents : a) excusé : M. Donven
b) sans motif :/

Vote par procuration : M. Donven (délégataire Mme Grün) 

Point de l'ordre du jour : 4.4 

Objet : Modification des taxes de chancellerie 

Le Conseil Communal, 

Revu la délibération du 26 janvier 2006, du 8 mars 2006 et du 11 décembre 2012 
portant modification des taxes, tarifs, prix et redevances communaux; 

Vu la loi du 19 juin 2013 relative à l'identification des personnes physiques, au 
registre national des personnes physiques, à la carte d'identité, aux registres 
communaux des personnes physiques; 

Considérant la mise en place d'une plateforme en ligne, simplifiant les démarches 
et permettant aux citoyens d'effectuer diverses démarches administratives sans 
avoir à se rendre dans les administrations communales ; 

Entendu la proposition du collège des bourgmestre et échevins d'ajouter les taxes 
suivantes au règlements taxe relative aux prestation fournies par la commune en 
matière de chancellerie, afin de couvrir les frais matériels pour l'établissement des 
documents demandés : 

1 copie conforme à l'original l 5,00 €
Entendu la proposition du collège des bourgmestre et échevins de modifier les 

taxes suivantes au règlements taxe relative aux prestation fournies par la commune 
en matière de chancellerie : 

1 carte d'identité pour indigènes 15,00€ 
Entendu la proposition du collège des bourgmestre et échevins d'abroger les taxes 

suivantes au règlements taxe relative aux prestation fournies par la commune en 
matière de chancellerie : 

certificat de vie abrogé 
certificat de résidence abrooé 
certificat de moralité abrooé 
certificat de scolarité abroçié 
extrait des reçiistres de la population abroç:ié 
certificat d'inscription sur les listes électorales abrogé 
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extrait d'un acte d'Etat civil abrogé 

tout autre certificat ou autorisation non spécifiée abroqé 
déclaration de départ abroqé 

taxe de vérification d'adresse et d'état civil abroQé 
demande de carte d'identité pour étrangers abrogé 

Vu les articles 
2/120/707250/99001 
2/170/707140/99001 

« Taxes de chancellerie - Centre des citoyens» 
« Taxes sur les chiens» 

du budget de l'exercice 2024 de la commune de Kayl; 
Entendu les explications du collège des bourgmestre et échevins ; 
Vu l'article 83 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988; 

après délibération 
avec 13 voix pour 

1) Arrête le tableau des taxes de chancellerie comme suit :
Chancellerie 

objet montant date délibération CC explicat ion 
par chien/ an 
certificat de vie 
certificat de résidence 
certificat de moralité 
certificat de scolarité 

30.00 24 novembre 2006 
&,00 
&,00 
&,00 
&,00 
&,00 

;;u, j9A"i9F �é 

2é j9A><i9F 2QQé 

11 dÉl69RlOF9 2012 extrait des registres de la population 
légalisation d'une signature 

--------
-----

certificat d'inscription sur les listes électorales 
extrait d'un acte d'Etat civil 
tout autre certificat ou autorisation non spécifiée 
déclaration de départ 
demande de passeport 
taxe de vérification d'adresse et d'état civil 
demande de carte d'identité pour étrangers 
carte d'identité pour indigènes 
timbre mobile "taxe A" 
timbre mobile "taxe B" 
copie conforme à l'original 

5. 00
&,00 
&,00 
&,00 
&,00 
5.00
&,00 
&,00 
5.00 
5.00 

10.00
5.00 

2é jeA><i9F 2QQé 

2é jeA><ieF WQé 

2é j9A>,<ieF 2QQé 
2é jeAuieF 2QQé 

26 janvier 2006 
8 mars 2006 
8 mars 2006 

10 juillet 2024 

abrogé 
abrogé 
abrogé 
abrogé 
abrogé 

abrogé 
abrogé 
abrogé 
abrogé 

abrogé 
abrogé 
modifié 

nouveau 

2) transmet la présente délibération à l'autorité supérieure conformément à l'article
107bis de la loi communale modifiée.

En séance, date qu'en tête. 
Suivent les signatures. 

Pour expédition conforme. 

Le bourgmestre, la secrétaire, 
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GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
ADMINISTRATION COMMUNALE DE KA YL 

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL DE KA YL 

Séance publique du 03.05.2024 

Date de l'annonce publique de la séance et de la convocation des conseillers: 26.04.2024 

Présents : M. Weiler, bourgmestre, M. Lux, M. Gonçalves Dos Anjos, échevins, M. Birchen,
Mme Buchette, MM. Caetano, Daubenfeld, Donven, Mme Grün, MM. Halsdorf, 
Lornel, Mores, Mme Petry, conseillers, Mme Rommes, secrétaire 

Absents : a) excusé : /
b) sans motif:/

Vote par procuration:/ 

Point de l'ordre du jour: 4.4 

Objet: Modification du règlement-taxe sur le stationnement résidentiel 

Le Conseil Communal, 

Revu sa délibération du 5 juillet 2022 portant fixation des taxes pour le stationnement 
résidentiel sur le territoire de la commune de Kayl, applicables à partir du 1er mars 
2023, décision approuvée par l'autorité supérieure le 6 septembre 2022; 

Considérant que les taxes suivantes pour les vignettes de stationnement résidentiel 
ont été fixées par la délibération susmentionnée 

-1ère vignette par ménage et par an : gratuite

- 2e vignette par ménage et par an : 25 €

- camionnettes : 150 €

Entendu la proposition du collège des bourgmestre et échevins de compléter le 
règlement-taxe par une disposition permettant un remboursement au prorata des 
vignettes de stationnement annuelles pour camionnettes ; 

Entendu la proposition du collège des bourgmestre et échevins de ne pas adapter 
les tarifs tels que fixés par le règlement-taxe en vigueur; 

Vu l'article 2/623/707220/99001 « Vignettes de stationnement résidentiel» au budget
de l'exercice 2024 de la commune de Kayl; 

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 

Entendu les explications du collège des bourgmestre et échevins ; 

après délibération 
avec 13 voix pour 

1) Complète le règlement-taxe par l'alinéa suivant:

En cas d'abandon ou de vente d'une camionnette (véhicule de la catégorie Nl) 
ou de déménagement en dehors de la commune de Kayl, un remboursement peut 
être sollicité pour la vignette de stationnement annuelle pour camionnettes. La 
demande de remboursement doit, sous peine d'irrecevabilité, être faite par écrit au 
plus tard un mois avant l'expiration de la vignette annuelle. Le remboursement est 
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propositionnel au nombre de mois entiers restant à courir. Aucun remboursement n'est 
effectué si le montant est inférieur à 12.50 €. 

2) Transmet la présente délibération à l'autorité supérieure conformément à l'article
107bis de la loi communale modifiée. 

En séance, date qu'en tête. 
Suivent les signatures. 

Pour expédition conforme. 

Le bourgmestre, la secrétaire, 
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cce/rc/avis/24/6323 

LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de la Mobilité 
et des Travaux publics 
Commission de circulation de l'Etat 

Ministère des Affaires intérieures 

Entrée: 2 8 OCT. 2024 

Avis de la Commission de circulation de l'Etat 
au sujet du règlement de circulation du 9 octobre 2024 du Conseil communal de Kayl (réf. 4.2), 

modifiant le règlement modifié du 24 novembre 2016. 

Transmis à Madame la Ministre de la Mobilité et des Travaux publics avec avis d'approbation. 

Luxembourg, le 24 octobre 2024 
Pour la Commission de circulation de l'Etat 

LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de !a Mobilité 
et des Travaux publics 

� [)i� 
Nadine DI LETIZIA 

Secrétaire 

'] 
Transmis à Monsieur le Ministre des Affaires intérieures avec l'inform tton que j'approuve le 
règlement de circulation du 9 octobre 2024 du Conseil communal de Kayl, é . 4.2. 

w3l .. �)2._'+. LGIZ 
. . Vu f;t aog,{quy_é,,,, 

Lt1Xflmbourg, le _, .. � .. D .... O..C..L. .. .t"Q2J., ... , ..
Pour le Ministre des Affaires intérieures. 

Luxembourg, le 
Pour la Mini r 

et des T 

'':ûMMUI''-!;�: Gf: K/.l,Yt 
1-------'-S-'-E CHE T :.\ F� I ,�\ T 

Courrier f:!iltrû lo 
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KALTÉITENG 

1 (1111 
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

ADMINISTRATION COMMUNALE DE KA YL 
B P 56 L-3601 KA YL TÉL: 56 66 66- 1 FAX: 56 33 23 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

La présente délibération a été publiée et affichée le 5 novembre 

2024 conformément à l'article 82 de la loi communale modifiée du 

13 décembre 1988. 

Kayl, le 11 novembre 2024 
pour le collège des bourgmestre et échevins, 

Jean Weiler 

bourgmestre 

Jessica Rommes 
secrétaire 
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KALTÉITENG 

11(111 
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

ADMINISTRATION COMMUNALE DE KAYL 

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL DE KA YL 

Séance publique du 09.10.2024 

Date de l'annonce publique de la séance et de la convocation des conseillers: 03.10.2024 

Présents : M. Weiler, bourgmestre, M. Lux, M. Gonçalves Dos Anjos, échevins, M. Birchen,
Mme Buchette, MM. Caetano, Daubenfeld, Mme Grün, MM. Halsdorf, Lornel, 
Mores, Mme Petry, conseillers, Mme Rommes, secrétaire 

Absents : a) excusé : M. Donven
b) sans motif :/

Vote par procuration : / 

Point de l'ordre du jour: 4.2 

Objet : Modification du règlement général de circulation 

Le Conseil Communal, 

Vu le règlement général de la circulation de la commune de Kayl, approuvé par le 
conseil communal dans sa séance du 24 novembre 2016 et par l'autorité supérieure 
le 12 janvier 2017, et les modifications y relatives approuvées par la- suite ; 

Entendu les explications du collège des bourgmestre et échevins relatives aux 
modifications à apporter au règlement général de la circulation concernant 
certaines dispositions concernant le quartier « Notre-Dame», plus précisément les 
rues suivantes : rue de la Montée, rue de la Forêt, rue Eweschbour, rue de la 
Chapelle, rue Notre-Dame ; 

Vu qu'aucun accord de la part de la commission de circulation de l'Etat n'est 
nécessaire pour les routes communales ; 

Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la règlementation de la circulation 
sur toutes les voies publiques ; 

Vu l'arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la 
circulation sur toutes les voies publiques ; 

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
Entendu les explications du collège des bourgmestre et échevins ; 

après délibération 
avec 12 voix pour 

1) Arrête et ordonne la modification du règlement de circulation ci-annexée.

2) Prie l'autorité supérieure de bien vouloir approuver la présente délibération.

En séance, date qu'en tête. 
Suivent les signatures. 

Pour expédition conforme. 

1/trestre , la(.Tw�a��ef 
I \ \\J\UJJJV'-
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CO IE 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue de la Chapelle à 
Kayl (Kal) est complétée par les dispositions suivantes: 

Article Libellé Situation Signal 
6/1/1 Zone à 30 km/h Sur toute la longueur 

ZONE 

@ 
6/2/2 Zone 'Stationnement - Sur toute la longueur

interdit, excepté sur les ZONE 
emplacements marqués 
ou aménagés' 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la rue de la 
Chapelle à Kayl (Kal) sont supprimées: 

Article Libellé 

5/2/1 Stationnement interdit 

6/1/1 Zone à 30 km/h 

Situation 
- Côté pair, en face de la maison N°1 (1 emplacement)

- Côté impair, sur toute la longueur

- De la route d'Esch (N31) jusqu'à la hauteur de la
maison N°22

Règlement de circulation de la Commune de Kayl 
Page3/7 

Signal 

ZONE 
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Art. 2. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Eweschbour à Kayl 
(Kat) est complétée par la disposition suivante: 

Article Libellé Situation 

6/2/2 Zone 'Stationnement - Sur toute la longueur
interdit, excepté sur les 
emplacements marqués 
ou aménagés' 

Signal 

ZONE 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue 
Eweschbour à Kayl (Kat) est supprimée: 

Article Libellé 

3/5 Passage pour piétons 

Situation 
- A l'intersection avec la rue Notre-Dame

Signal 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue de la Forêt à Kayl 
(Kat) est complétée par la disposition suivante: 

Article Libellé Situation 

6/2/2 Zone 'Stationnement - Sur toute la longueur
interdit, excepté sur les 
emplacements marqués 
ou aménagés' 

Règlement de circulation de la Commune de Kayl 
Page4/7 

Signal 

ZONE 
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Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue de la 
Forêt à Kayl (Kal) est supprimée: 

Article Libellé 

5/2/1 Stationnement interdit 

Situation 
- Sur la place de rebroussement, à la fin de la rue

Signal 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue de la Montée à Kayl 
(Kal) est complétée par les dispositions suivantes: 

Article Libellé 

3/5 Passage pour piétons 

Situation 
- A l'intersection avec la route d'Esch (N31)

6/1 /1 Zone à 30 km/h - Sur toute la longueur

6/2/2 Zone 'Stationnement - Sur toute la longueur
interdit, excepté sur les 
emplacements marqués 
ou aménagés' 

Règlement de circulation de la Commune de Kayl 
Page5/7 

Signal 

ZONE 

ZONE 
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Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue de la 
Montée à Kayl (Kal) est supprimée: 

Article Libellé 

3/5 Passage pour piétons 

Situation 
- A l'intersection avec la rue Notre-Dame

Signal 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Notre-Dame à Kayl 
(Kal) est complétée par les dispositions suivantes: 

Article Libellé 

6/1/1 Zone à 30 km/h 

6/2/2 Zone 'Stationnement 
interdit, excepté sur les 
emplacements marqués 
ou aménagés' 

Situation 
- Sur toute la longueur

- Sur toute la longueur

Règlement de circulation de la Commune de Kayl 
Page6/7 

Signal 

ZONE 

® 
ZONE 
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Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la rue Notre­
Dame à Kayl (Kal) sont supprimées: 

Article Libellé 

3/5 

5/2/1 

5/2/6 

6/1/1 

Art. 6. 

Passage pour piétons 

Stationnement interdit 

Stationnement interdit, 
excepté sur les 
emplacements marqués 
ou aménagés 

Zone à 30 km/h 

Situation 
- A la hauteur de la maison N°18
- A l'intersection avec la rue de la Chapelle
- A la hauteur de la maison N°47
- A la hauteur de la maison N°121
- A la hauteur de la maison N° 125

- Côté pair, de la maison N°10 jusqu'à l'intersection
avec la rue de la Montée

- Côté impair, de la rue Biermecht jusqu'à la hauteur de 
la maison N°3

- De la rue Eweschbour jusqu'à la maison 165, des
deux côtés

- De la rue Eweschbour jusqu'à la fin de la route

Signal 

excepté sur les 
emplacements 

marqués 

ZONE 

Les infractions aux dispositions de la présente modification sont punies conformément aux 
dispositions de l'article 7 de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de 
la circulation sur toutes les voies publiques. 

Signatures: 

Règlement de circulation de la Commune de Kayf 
Page7/7 
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KALTÉITENG 

1 I< 1 1 1 
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

ADMINISTRATION COMMUNALE DE KAYL 
EXTRAIT DU REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAL DE KA YL 

Séance publique du 09. l 0.2024 

Date de l'annonce publique de la séance et de la convocation des conseillers: 03. l 0.2024 

Présents : M. Weiler, bourgmestre, M. Lux, M. Gonçalves Dos Anjos, échevins, M. Birchen,
Mme Buchette, MM. Caetano, Daubenfeld, Mme Grün, MM. Halsdorf, Lornel, 
Mores, Mme Petry, conseillers, Mme Rommes, secrétaire 

Absents : a) excusé : M. Donven
b) sans motif : /

Vote par procuration : / 

Point de l'ordre du jour : 4.4 

Objet : Modification du règlement concernant l'utilisation du centre culturel Schungfabrik 

Le Conseil Communal, 

Revu sa délibération du 22 octobre 1990 portant approbation du règlement 
concernant l'utilisation du centre culturel Schungfabrik à Tétange; 

Entendu qu'une mise à jour dudit règlement est de rigueur; 

Vu les avis favorables relatifs au projet de règlement de la commission culturelle et 
de la commission des sports et loisirs ; 

Entendu les explications du collège des bourgmestre et échevins ; 

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 

après délibération 
avec 12 voix pour 

Arrête le règlement concernant l'utilisation du centre culturel Schungfabrik suivant: 

1. Réservation

Le centre culturel Schungfabrik est prioritairement réservé aux évènements de 
nature culturelle au sens le plus large du terme. 

Le centre culturel Schungfabrik peut être réservé par les organismes suivants, établis 
dans la commune de Kayl 

Associations, partis politiques, syndicats et organisateurs d'évènements. 

Tout autre organisme, pourra être autorisé à utiliser le centre culturel par le biais 
d'une demande écrite, adressée au collège des bourgmestre et échevins et par 
décision formelle de celui-ci. 

Le délai de réservation est d'un minimum de 4 semaines avant une manifestation 
et d'un maximum de 12 mois avant une manifestation. 

Une dérogation aux délais de réservation peut être accordée par le collège des 
bourgmestre et échevins, sur demande écrite du bénéficiaire, pour des 
manifestations exceptionnelles. 

La réservation prend effet dès réception de la confirmation écrite de celle-ci par le 
service responsable. 

Les fêtes privées ne sont pas autorisées. 
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2. Volet technique

Afin de garantir le bon déroulement des manifestations, le demandeur devra 
envoyer un descriptif de la manifestation ainsi qu'une fiche de production 
détaillée, au plus tard 10 jours ouvrables avant le début de la manifestation à la 
Commune de Kayl, moyennant l'adresse courriel schungfabrik@kayl.lu. 
Les besoins et horaires réels de la manifestation sont à convenir avec le service 
responsable en amont de la manifestation. 
Un inventaire des locaux aura obligatoirement lieu avant et après la manifestation. 
La présence des techniciens le jour de la manifestation est fixée jusqu'à max. 1 h00 
heures. 

3. Tarification 

Les associations, sections locales des partis politiques, clubs et syndicats ayant leur 
siège dans la commune de Kayl peuvent tenir leurs assemblées générales une fois 
par année civile au centre culturel de façon gratuite. (Selon les disponibilités). 
Les associations, sections locales des partis politiques, clubs et syndicats ayant leur 
siège dans la commune de Kayl peuvent organiser une manifestation une fois par 
année civile de façon gratuite. 
À partir de la deuxième assemblée et manifestation annuelle, les taxes telles que 
fixées par le règlement-taxe seront applicables. 

4.Licence de débit

En cas de location du centre culturel Schungfabrik, le bénéficiaire disposera de la 
licence de débit du centre culturel. 

5.Propreté

Le nettoyage de base des locaux (nettoyage des sols et sanitaires) par les services 
communaux est inclus dans tous les tarifs de réservation. 
Le bénéficiaire est tenu de laisser les locaux utilisés dans un état propre. Le matériel 
et le mobilier utilisés sont à nettoyer soigneusement et sont à ranger aux endroits et 
emplacements dont ils ont été retirés auparavant, afin d'assurer une réutilisation 
immédiate. Le matériel nécessaire pour garantir la propreté des lieux se trouve sur 
place. 
Le bénéficiaire s'engage à prendre toute précaution nécessaire pour éviter des 
dépôts de graisse ou autres matières dans la cour de la Schungfabrik. 
Une non-observation des règles en matière de propreté sera facturée au 
bénéficiaire suivant le règlement-taxe en vigueur. 

6.Jauge de la salle

Le centre culturel dispose d'une jauge maximale de 500 personnes dans l'entièreté 
du bâtiment. 
Salles des fêtes : 350 debout / assis ( à clarifier selon disposition de la salle) 
Salle Schortgen : 350 debout / 266 assis 
Balcon Salle Schortgen : 49 personnes 
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7.Droits d'auteur

Le bénéficiaire est responsable pour toute autorisation en ce qui concerne les 
droits d'auteur. 

a.Matériel et mobilier

L'installation du mobilier (chaises et tables) et la mise en place sont à faire par le 
bénéficiaire. 

La mise en place de l'installation technique se fait par le personnel communal 
selon les demandes émises par le bénéficiaire sur le formulaire de réservation. 

En cas de non-restitution ou de dégradation du matériel, le bénéficiaire s'engage 
à rembourser à la Commune, sur présentation d'une facture, le prix de la 
réparation ou du remplacement du matériel endommagé ou non restitué. 

9.Personnel

Le bénéficiaire se charge de l'accueil, de la caisse du soir, du comptoir, de la 
tenue d'un vestiaire, du contrôle des tickets et du service de sécurité. En qualité 
d'employeur, il assurera les rémunérations de ce personnel, charges sociales et 
fiscales comprises. 

En matière de personnel de sécurité, les services communaux responsables 
évalueront les besoins d'un service de sécurité ensemble avec l'organisateur en 
amont de la manifestation. 

1 O.Assurance 

Le bénéficiaire doit être en possession d'un contrat d'assurance couvrant la 
responsabilité civile à l'égard des accidents pouvant survenir du fait de ses actes 
et à l'égard des détériorations qu'il pourrait causer au bâtiment ainsi qu'aux 
installations et au matériel appartenant à l'administration communale. Une copie 
du contrat d'assurance doit être remise à l'administration communale au moins 10 
jours avant la date de la manifestation, sous peine de nullité de la réservation. 

11. Sécurité

Toute mise à disposition des locaux s'effectue en respect des prescriptions du 
CGDIS (Corps grand-ducal d'incendie et de Secours) et ITM-SST actuellement en 
vigueur. 

Toute activité en plein air s'effectue en respect des prescriptions de prévention 
incendie du CGDIS (Corps grand-ducal d'incendie et de Secours) actuellement en 
vigueur. 

Pour tout évènement dépassant le cadre de simple concert ou spectacle et dont 
les installations divergent des installations habituelles des salles, le bénéficiaire 
devra, avant d'occuper les locaux ou domaine public, se mettre en rapport avec 
le service sécurité de la commune de Kayl (securité@kayl.lu), afin de faire 
approuver son projet. 

12. Prescriptions et interdictions

Il est strictement défendu au bénéficiaire et aux usagers 
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De pénétrer dans toute salle qui n'a pas été mentionnée dans l'autorisation 
préalable. 
De décorer les salles, corridors et autres locaux, ainsi que les alentours des salles de 
manière à ce que l'enlèvement de la décoration pourrait causer des dommages 
au bâtiment et aux installations. 
De fixer des affiches publicitaires, politiques etc. à tout autre endroit que celui 
prévu à cet effet. 
De barrer de quelque sorte que ce soit les passages de sécurité, entrées du centre, 
les entrées des différents locaux, les escaliers, les halls ainsi que dans ses alentours, 
le libre circuit du public doit être assuré à tout moment. 
L'utilisation de gaz et de feu ouvert, à l'intérieur du bâtiment, sont interdits. 
L'accès aux locaux est interdit à toute personne se trouvant sous l'influence de 
l'alcool, de substances illicites ou se trouvant en état d'ébriété avancé. 
L'administration communale se réserve le droit d'interdire l'accès à toute personne 
qui violerait les dispositions du présent règlement et de ces mentions légales. 

13.Responsabilités

L'administration communale décline toute responsabilité en cas de vol, de perte, 
de détérioration de vêtements ou autres objets. 
L'administration communale décline également toute responsabilité pour les 
accidents que pourraient encourir aussi bien les usagers que les tiers. 
Les usagers et visiteurs sont responsables des accidents qu'ils auront causés par la 
non-observation des présentes prescriptions, par imprudence ou par négligence. 
En cas d'accident survenu aux cours des diverses organisations il appartient aux 
responsables des sociétés de prendre les mesures qui s'imposent. 

14. Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le 1er janvier 2025. 
Toutes les dispositions antérieures en la matière sont abrogées. 

En séance, date qu'en tête. 
Suivent les signatures. 

Pour expédition conforme. 

Le bourgmestre, la secrétaire, 
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KALTÉITENG 

(Ill 
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

ADMINISTRATION COMMUNALE DE KAYL 
BP 56 L-3601 KAYL TÉL: 56 66 66-1 FAX: 56 33 23 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

La présente délibération a été publiée et affichée le 17 octobre 

2024 conformément à l'article 82 de la loi communale modifiée du 

13 décembre 1988. 

Kayl, le 21 octobre 2024 
pour le collège des bourgmestre et échevins, 

urgmestre 

Jessica Rommes 
secrétaire 
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KA TÉITENG GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
ADMINISTRATION COMMUNALE DE KAYL 

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAL DE KA YL 

(1 
Séance publique du 09.10.2024 

Date de l'annonce publique de la séance et de la convocation des conseillers: 03.10.2024 

Présents: M. Weiler, bourgmestre, M. Lux, M. Gonçalves Dos Anjos, échevins, M. Birchen,
Mme Buchette, MM. Caetano, Daubenfeld, Mme Grün, MM. Halsdorf, Lornel, 
Mores, Mme Petry, conseillers, Mme Rommes, secrétaire 

Absents: a) excusé : M. Donven
b) sans motif : /

Vote par procuration : / 

Point de l'ordre du jour : 4.7 

Objet : Règlement concernant la mise à disposition de matériel communal et l'organisation 
de manifestations 

Le Conseil Communal, 

Considérant que l'administration communale de Kayl soutient et met à disposition 
du matériel communal pour les besoins de manifestations et de festivités sur le 
territoire de la commune ; 

Entendu qu'il échet de fixer les conditions ainsi que les droits et devoirs des partis 
lors d'une mise à disposition de matériel communal ou d'organisation de 
manifestations avec le soutien de la Commune 

Entendu les explications du collège des bourgmestre et échevins ; 
Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 

après délibération 
avec 1 2 voix pour 

Arrête le règlement concernant la mise à disposition de matériel communal et 
l'organisation de manifestations suivant : 

Règlement concernant la mise à disposition de matériel communal et l'organisation 
de manifestations 

Art. 1 Objet et bénéficiaires 
L'administration communale met à disposition du matériel appartenant à la 
Commune de Kayl pour les besoins de manifestations et de festivités sur le territoire 
de la commune. 

Peuvent profiter de la mise à disposition de matériel pour l'organisation de 
manifestations ou de festivités les clubs et associations ayant leur siège social dans la 
commune, les syndicats locaux et les sections locales de partis politiques. La 
définition d'une association communale, telle que fixée dans le règlement 
communal sur l'allocation de subsides aux associations communales, fait foi. 

Art. 2 - Réservations 
Toute demande de mise à disposition de matériel doit être introduite par écrit, 
moyennant le formulaire-type disponible sur le site internet de la Commune de Kayl 
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dûment complété et adressé par courriel à l'adresse evenementiel@kayl.lu avec 
comme objet: prêt de matériel - NOM ET DATE DE L'EVENEMENT. 

Toute demande devra être introduite, sous peine d'irrecevabilité, au moins trente 
(30) jours avant la date de la manifestation.

Tout échange de courriel doit se faire via l'adresse générale: evenementiel@kayl.lu. 

Les demandes de mise à disposition de matériel sont soumises à l'accord du collège 
des bourgmestre et échevins. 
Le simple fait d'introduire une demande de réservation n'engage pas la Commune à 
mettre tout ou partie du matériel sollicité à disposition. 

Le collège des bourgmestre et échevin se réserve le droit d'accepter, de refuser ou 
de prolonger une mise à disposition, ou d'y mettre prématurément fin dans les cas 
suivants: 

l) lorsqu'il a été constaté que le demandeur ne gère pas le matériel en bon père de
famille,
2) en cas de non-respect des dates convenues pour la restitution du matériel mis à
disposition lors d'une précédente mise à disposition,
3) en cas de besoins urgents et impérieux, dans le chef des services de la Commune,
pourvu que ceux-ci résultent d'évènements imprévisibles.

La durée maximale d'une mise à disposition de matériel est limitée à 2 jours 
consécutifs. Une prolongation peut être accordée par le collège des bourgmestre et 
échevins pour autant qu'elle soit justifiée au moment de l'introduction de la 
demande de réservation. 

Art. 3 - Enlèvement et restitution 
Le bénéficiaire ou la personne mandatée à cet effet prend possession du matériel 
sur simple présentation de la confirmation par courriel, délivrée par le service 
évènementiel. 

En cas de la livraison et/ou du montage du matériel par le service des régies, le 
bénéficiaire (ou la personne désignée à cet effet) sera obligatoirement présent sur le 
lieu de la manifestation ou de la festivité, afin de réceptionner le matériel et indiquer 
de manière précise l'endroit où celui-ci sera monté. A cet effet, le bénéficiaire devra 
prendre contact avec le responsable du service des régies, qui lui communiquera le 
rendez-vous. 

Au moment de l'enlèvement et lors de sa restitution, le matériel fait l'objet d'une 
vérification contradictoire entre le bénéficiaire ( ou la personne désignée à cet effet) 
et un membre du service des régies, quant à l'état dans lequel celui-ci est mis à 
disposition ou restitué. Le matériel enlevé et non vérifié contradictoirement par le 
bénéficiaire (ou la personne désignée à cet effet) est réputé être en parfait état. 

La réception du matériel par le bénéficiaire ( ou la personne désignée à cet effet), 
engage solidairement la responsabilité du bénéficiaire et/ou de la personne morale 
dont il relève. 
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Le bénéficiaire doit restituer le matériel mis à disposition dans un parfait état de 
propreté et dans les conditionnements ad hoc (bottes de couverts, disposition dans 
les caisses de transport, rangement des barrières, propreté des chapiteaux, ... ) et aux 
jours et heures prévus (le jour ouvrable suivant l'événement entre 8h00 et 12h00). A 
défaut, la Commune se réserve le droit de refuser toute demande future de mise à 
disposition de matériel. 
La Commune se réserve le droit de refacturer les frais de nettoyage pour la toilette 
mobile et pour le lave-vaisselle mobile au bénéficiaire. 

En cas de non-restitution ou de dégradation du matériel, le bénéficiaire s'engage à 
rembourser à la Commune, sur présentation de la facture, le prix de la réparation ou 
du remplacement du matériel endommagé ou non-restitué. 

En cas de vol, le bénéficiaire devra, dans les 24h de son constat, déclarer celui-ci 
auprès des services de la Police et du service des régies de la Commune. 

Art. 4 - Dispositions particulières 

a. Matériel mise à disposition
Le matériel disponible pour la mise à disposition par la Commune figure sur le
formulaire de mise à disposition.

b. Système de gobelets réutilisables
La Commune met à disposition un vaste système de gobelets réutilisables. Pour les
matériaux cassés, perdus ou endommagés, les dégâts seront facturés aux prix réels.

c. Camionnette
Les bénéficiaires peuvent profiter de la mise à disposition d'une camionnette. Les
clefs de la camionnette devront être récupérées par le bénéficiaire auprès du
service des régies pendant les heures d'ouverture. La mise à disposition de la
camionnette ne peut se faire uniquement en dehors des heures de travail du service
des régies. La camionnette devra être restituée avant le début de service du service
des régies.

d. Lieux et places publics
La Commune met à disposition des lieux et places publics. Les lieux et places publics
doivent être rendus en parfait état. Le cas échéant, les frais de nettoyage sont
facturés suivant le règlement-taxe en vigueur.

e. Manifestations sous le patronage de la commune
Un patronage de la Commune peut être accordé par le collège des bourgmestre et
échevins dans le cadre de manifestations exceptionnelles.
Une demande écrite est à adresser au collège des bourgmestre et échevins au
moins 6 mois en amont de la manifestation visée.

Art. 5 - Litiges 
Les cas litigieux sont tranchés par le collège des bourgmestre et échevins. 

Art. 6 - Entrée en vigueur 
Le présent règlement entre en vigueur le 1 er novembre 2024. 
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Notizen
Notes
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